REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR DE LA COMMISSION PROVINCIALE DE CONSULTATION DES ARBITRES

Par décision du C.A. de la F.B.F.P. en date du 13.03.99 la Commission Provinciale des Arbitres est modifiée en Commission Provinciale de Consultation des Arbitres (en abrégé C.P.C.A.).

Le présent R.O.I. définit la composition, les attributions, les modalités de fonctionnement et les pouvoirs de la commission.

Article 1.
PRINCIPE.

L’arbitre doit être impartial et ne peut ni conseiller ni encourager.

En toutes circonstances, il doit faire respecter les principes établis par la F.B.F.P.

Pour ce faire, la F.B.F.P. a institué, en  date du 01.05.87 une commission provinciale de consultation des arbitres, en abrégé C.P.C.A., afin d'examiner en 1ère instance tous les problèmes relatifs aux règlements et à l'arbitrage au niveau provincial. 

Les textes de cette Commission ont été revus et modifiés le 13 mars 1999. 

Les décisions de la C.P.C.A. ne peuvent cependant aller à l'encontre de celles prises par le C.E. de province.

Les demandes de congé seront examinées par le C.E. après avis de la C.P.C.A.

La C.P.C.A. est placée sous tutelle du Président Sportif de la Province et de son comité.

Article 2.
ROLES DE L’ARBITRE.

a). Les rôles de l’arbitre consistent :


-1. à faire appliquer les règles de jeu et, au besoin à les interpréter. Les décisions de l’arbitre (sur

 les aires de jeu) sont souveraines et sans appel.

-2. à démontrer, lorsqu’on le lui demande, le bien fondé de sa décision sur l’application d’un point précis du règlement (à l’appui des textes si nécessaire).

-3. à s’assurer que les cartes de matches sont complétées correctement après chaque mène.
Pour l’application de ces 3 points, l’arbitre intervient de sa propre initiative ou sur demande.

-4. à intervenir exclusivement sur demande des joueurs, pour le mesurage du point. Sa décision ici est souveraine et sans appel à la première sentence.

b). Le jury peut toujours faire arbitrer, de manière continue, certaines rencontres importantes. Ceci est également applicable à des rencontres où des difficultés sont à prévoir ou dont le résultat pourrait être contesté.

c). En cas d’arbitrage intégral d’un match ou d’une rencontre, l’arbitre signera la carte de match et y fera éventuellement ses remarques. Il fera contresigner la carte par les délégués des clubs ou les capitaines d’équipes. Il leur permettra de faire leurs réserves ou leurs remarques sur le déroulement de la rencontre.

Article 3.
COMPOSITION.
Font de plein droit partie de la C.P.C.A. :

a). les Arbitres Internationaux toujours en fonction et membres d'un club de la province

b). les Arbitres Nationaux toujours en fonction et membres d’un club de la province

c). les Arbitres Fédéraux, toujours en fonction et membres d’un club de la province

d). les Arbitres Provinciaux, toujours en fonction  et membres d’un club de la province.

Un arbitre qui ne se ré-affilie plus perd automatiquement son grade d’arbitre.

Un arbitre, en tant que joueur, condamné par la C.D. est suspendu de fonction pendant la durée de la sanction. Si celle-ci est supérieure à 3 mois de suspension, avant de reprendre sa fonction, l’arbitre sera entendu par le jury d’honneur qui examinera sa réintégration.

Les arbitres atteints par la limite d’âge (65 ans sauf dérogation accordée par le C.E. de province après avis favorable de la C.P.C.A.) ne font plus partie de cette Commission.

Ils deviennent alors membres honoraires de la C.P.C.A..

Article 4.
PRESIDENCE ET VICE-PRESIDENCE

Le Président de la C.P.C.A. est élu par les membres de cette commission, au scrutin secret, dans le mois qui suit l'A.G. statutaire de la province, parmi les arbitres qui sont repris à l’article 3, alinéas a), b), c) et d)  qui ont fait preuve de candidature, et qui ont 1 an minimum d’ancienneté au sein de cette Commission.

Le président de la CPCA ne peut pas cumuler un autre poste présidentiel dans le cadre de commissions d’arbitrage.

Le vice-Président est élu suivant les mêmes modalités que le Président.

Les élections doivent être entérinées par le C.E. de la province avant de prendre effet.

Les mandats sont de quatre ans pour le Président & Vice-président.

Les élections ont lieu alternativement pour une fonction, puis l'autre, lors de la réunion qui suit l'A.G. statutaire de la province.

Sauf désistement ou démission par écrit, le Président et vice-Président en exercice sont rééligibles.

Les candidats ( rééligibles & autres ) pour ces fonctions doivent adresser leur demande par écrit au secrétariat de la province.

Le vice-Président assure la fonction présidentielle, lorsque le Président est empêché, absent ou mis personnellement en cause.

Article 5.
SEANCES.

En plus de la réunion prévue à l'article 4, la C.P.C.A. se réunit quand le besoin s’en fait sentir avec l’accord du Président Sportif de la province.

Lors des réunions de la CPCA, les procurations ne sont pas admises.

Les arbitres en congé de mandat seront invités à ces aux réunions mais sans droit de vote.

Article 6.
FONCTIONNEMENT.

Le secrétaire du C.P.S. assure le secrétariat de la C.P.C.A. et, sur l’initiative de son Président, en convoque les réunions après accord du Président Sportif provincial dont la C.P.C.A. dépend.  

Les convocations, comportant l'ordre du jour, sont envoyées au minimum 15 jours avant la date prévue.

Le secrétaire du CSP est chargé de la rédaction des procès-verbaux de séance, dont il adresse copie, après signature du Président de la C.P.C.A. dans les 15 jours qui suivent la date de la 

réunion, aux membres de la C.P.C.A., aux administrateurs provinciaux, au secrétariat général de la F.B.F.P. et à titre d'information au Président de la C.F.C.A.

Si aucune remarque n'est envoyée par écrit au secrétariat de la commission dans les 15 jours de l’envoi, le P.V. sera considéré comme approuvé (seules les remarques dûment émises seront traitées lors de la séance suivante).

Les frais de fonctionnement (de déplacements, de réunions et de secrétariat) sont pris en charge par la trésorerie de la province étant entendu que lors des réunions de la C.P.C.A. les arbitres sont en mission officielle.

Chaque membre de la C.P.C.A. peut demander l'inscription à l'ordre du jour de toute matière concernant les attributions reprises à l'article 8.

Ces demandes doivent être formulées par écrit et adressées au secrétariat Fédéral au maximum 10 jours calendrier après la date prévue de l’A.G. Provinciale. Si une demande devait être formulée en cours de séance, elle sera soumise aux membres présents qui, à la majorité simple et suivant le temps disponible, jugeront ou non de sa recevabilité.

Les examens d’arbitre ont lieu annuellement, à condition d’avoir un minimum de 5 candidats, provinciaux et fédéraux confondus. Faute de quoi ils sont reportés au cycle suivant.

Article 7.
DESIGNATIONS.

Pour les compétitions, l’arbitre est désigné par le Comité Sportif Provincial.
Le Président Sportif Provincial peut demander la collaboration du Président de la C.P.C.A.

Article 8.
ATTRIBUTIONS.

La C.P.C.A. est chargée :

- 1. de la surveillance des règlements et de l'application uniforme de ceux-ci.

- 2. de la diffusion, par son secrétariat, de la désignation des arbitres pour les rencontres des compétitions provinciales en fonction du calendrier établi.

A ce sujet, les arbitres peuvent prétendre, s’ils le veulent, à 2 mois de congé par an (1 pour la saison estivale et 1 pour la saison hivernale), et leurs dates de repos doivent être envoyées au secrétariat provincial pour le 15 février pour la période estivale (avril à septembre) et pour le 01 septembre pour la période d’hiver (octobre à mars).

D’autre part les arbitres auront l’obligation de fonctionner à tous niveaux confondus au minimum 2 fois pendant la période estivale (avril à septembre) ainsi que 2 fois pendant la période hivernale (octobre à mars) 

Le reste du temps, les arbitres sont à la disposition de la Province.


- 3. d'émettre des suggestions ou propositions qu'elle estime judicieuse en matière de règlements     sportifs.

- 4. d'étudier les problèmes d'arbitrage pouvant donner lieu à des interprétations des règlements et éventuellement de soumettre ces problèmes à l'instance supérieure (C.F.C.A.), de veiller à 

l'uniformité des interprétations des règlements de jeu et des compétitions de province.

Article 9.
PLAINTES.

Toute plainte ayant trait à l’arbitrage sera envoyée, dans les 10 jours de la compétition, au secrétariat de la C.P.C.A. qui en avertira immédiatement le Président du C.S.P. et le Président de la C.P.C.A.

Après avoir constaté la recevabilité de la plainte, le Président du C.S.P. convoquera, dans les meilleurs délais, un jury composé du  Président sportif provincial, de son vice-Président et des Président et vice-Président de la C.P.C.A. (si l’un des membres du jury est personnellement mis en cause, il sera remplacé par un Arbitre désigné par le Président du C.S.P.).

Ce jury est habilité pour juger de l’arbitre incriminé qui peut se faire accompagner par les témoins qu’il juge nécessaire. En principe, à ce niveau, aucune représentation ni assistance n’est admise. 

Tout appel sera entendu par le Président Administratif de Province, de son vice-Président et  2 arbitres désignés par le Président Provincial. 

Il se fera dans les dix jours ouvrables à partir de la notification du jugement.  Il sera adressé au secrétariat provincial par pli recommandé.  Sous peine de nullité, une somme forfaitaire, définie annuellement par le C.E. de la province, devra être consignée dans le même délai au compte de la province.   

A tous les niveaux, les décisions sont prises à bulletin secret.

Si la plainte est abusive, son auteur et les témoins éventuels, se verront traduits devant la C.D.

Article 10.
EXAMENS.

Les examens se dérouleront annuellement et simultanément le même jour, et ce pour l’obtention du grade provincial ou fédéral.

Le P.S. Fédéral, son vice-président et le Président C.F.C.A. assurent la préparation des sessions examens des arbitres provinciaux.

Après cette préparation, le P.S.F. choisira matière à cet examen.  Tous les candidats arbitres provinciaux auront le même examen écrit.  

Les questions de l’écrit seront remises à chaque candidat le jour même dans une enveloppe scellée.   

Les sessions d’examen sont sous la direction du Président sportif fédéral ou de son mandaté.

Les examens comportent 1 partie écrite (tous les candidats en même temps), 1 partie orale et 1 partie technique (chaque candidat séparément).

Un minimum de 70% des points dans chaque partie est requis.

Si la partie écrite n’est pas réussie, les deux parties suivantes ne sont pas présentées et le candidat doit se représenter à une nouvelle session.
Si la partie écrite est réussie et la partie orale ratée, la partie technique n’est pas effectuée et le candidat doit se représenter à une nouvelle session.

Si la partie technique est ratée, le candidat peut la repasser dans les 2 mois. Si elle est à nouveau ratée, le candidat peut représenter un nouvel examen lors de la session suivante.
Un candidat ne peut se présenter qu’à 2 sessions d’examen.

Le jury d’examen qui sera composé comme suit :

- Le P.S.F. pour la partie écrite.

- Le Président sportif fédéral et le Président de la CFCA pour l’ Oral & le test psychotechnique.

- Deux arbitres ( dont un de grade National ) pour le technique et le vice-Président sportif comme observateur.

A chaque niveau, le résultat partiel de l’examen est uniquement remis au P.S.F.

Le C.A. de la F.B.F.P., sur base des documents remis par le Président du Jury, décerne ou non l’obtention du grade d’arbitre pour lequel un examen a été présenté. Il avertit le candidat de son résultat et envoie copie aux instances concernées.

Article 11.
DECISION  ET   VOTES.

Les décisions et votes sont pris à la majorité simple des membres présents.

Lors des réunions de la C.P.C.A, les procurations ne sont pas admises.

Article 12.
MODIFICATIONS.

Toute modification au présent R.O.I. entre en vigueur dès approbation par le C.A. de la F.B.F.P. du nouveau texte établi après accord de la C.F.E.T.
Toute proposition de modification peut être proposée par la C.P.C.A. ou par une autre Commission officielle de la F.B.F.P. par écrit au secrétariat de la F.B.F.P.

Article 13.
RECYCLAGE.

Pour parfaire ses connaissances, chaque arbitre n’ayant pas fonctionné conformément au point 2 de l’article 8 et après minimum 4 ans de fonctionnement, suivra un recyclage avant de reprendre fonction. Ce recyclage sera effectué lors des sessions d’examen.

Le Président de la C.F.C.A. remettra un rapport circonstancié au Président Sportif Fédéral.

Pour l’arbitre de grade supérieur, si le recyclage s’avère négatif, une information avec les résultats sera envoyée au secrétariat fédéral.

Article 14.
RESTRICTION.

Un arbitre en fonction ne peut pas faire partie d’une commission de la Province ou de la Fédération autre qu’une commission d’arbitrage.

Article 15.
SANCTIONS  AUTOMATIQUES.

a). Un arbitre désigné pour une compétition et :


- qui ne se présente pas sans dé-convocation valable (auprès du secrétariat et jugée par le président du C.S.P.) dans les 3 jours précédant la compétition sera suspendu du corps arbitral pour une période de 2 mois.


En cas de récidive (dans le cadre imparti à un recyclage) il sera suspendu pour une période de 6 mois.
En cas d’une seconde récidive, il sera exclu du corps arbitral.


- qui se dé-convoque dans les 3 jours mais dont la dé-convocation n’est pas jugée recevable par le Président du C.S.P. recevra le même barème de sanction.
De plus, une amende forfaitaire de 5 € lui sera réclamée comme frais administratifs.


- qui se dé-convoque dans les délais et valablement n’encoura aucune suite.

Tous les autres cas seront examinés par le C.E. de la Province.

b). Tout candidat arbitre ne se présentant pas le jour de l’examen sans s’être dé-convoqué valablement auprès de l’instance concernée, ne sera plus autorisé, ultérieurement, à présenter un examen d’arbitre.

Article 16.
DISCIPLINE  SPECIFIQUE  AUX  MEMBRES  DE  LA  C.P.C.A.

L’arbitre en fonction qui, par son comportement, porte atteinte à la réputation du corps arbitral sera passible des sanctions suivantes, selon la gravité des faits, après avoir été entendu par le jury repris à l’article 9 :

1. suspension de 1 à 6 mois

2. suspension de 6 mois à 2 ans

3. radiation du corps arbitral.

En cas de plainte abusive, le plaignant sera redevable des frais occasionnés pour la réunion du jury.
Dès ce moment, et en respectant les délais, une plainte officielle peut-être introduite à l’encontre du plaignant par le jury.

Si l’arbitre est reconnu coupable, il pourra également être redevable des frais occasionnés.

Un arbitre est considéré comme étant en service tant qu’il n’a pas quitté les lieux de la compétition.

Les mêmes sanctions peuvent être appliquées pour l’arbitre absent 2 fois consécutivement aux réunions sans motif reconnu valable par le Président du C.S.P.

Les arbitres membres de la C.P.C.A. peuvent être amenés à comparaître devant un jury après plainte déposée en bonne et due forme, pour les faits suivants ;

1. faits techniques :
a) mauvaise interprétation et mauvaise application des règlements




b) incompétence




c) manque de sérieux ou désinvolture




d) manque de psychologie

2. faits d’ordre général :
a) mauvaise conduite et/ou tenue vestimentaire incorrecte





b) partialité





c) falsification des résultats





d) injures ou violences

Les plaintes doivent être déposées auprès du secrétariat de la province endéans les 10 jours des faits. Si un complément d’informations ou une intervention d’un comité de club est nécessaire, endéans les 15 jours.

Les plaintes doivent être libellées correctement et les faits incriminés seront clairement exposés.

Il sera également fait mention de l’identité détaillée des témoins (nom, club, N°. de licence, ...).

Infractions spécifiques amenant des sanctions.
a) arrivée tardive à une compétition

b) collaboration à l’établissement d’un faux et/ou falsification des résultats

c) participation à l’organisation d’un tournoi non autorisé en tant qu’officiel

d) arbitrage lors d’un tournoi non autorisé

Cette liste n’est pas limitative. Les sanctions relatives à ces infractions sont prises par le jury repris à l’article 9, après enquête et audition de l’arbitre incriminé.
Tout appel éventuel sera entendu conformément à l’article 9.

Article 17.
CRITERES D’ACCESSIBILITE.

Pour passer un examen d’arbitre provincial, il faut que le candidat réponde aux critères définis ci après.

1. être affilié à un club de la province depuis au moins 1 an

2.   ne pas faire partie d’une autre commission de la Province ou de la F.B.F.P.

3. poser sa candidature dans les formes et les délais prescrits avec 1 certificat de bonne vie et mœurs à titre privé.

4.   être âgé de minimum 18 ans et maximum 55 ans le jour de l’examen

5.   n’avoir subi aucune punition dans les 2 ans qui précèdent la candidature

6.   subir avec succès les épreuves imposées et obtenir 70% des points dans chacune d’elles.

Concernant l’âge minimum, aussi bien pour présenter l’examen que pour officier, une dérogation peut-être accordée par le C.A. de la F.B.F.P. après avis des Présidents du comité de province et de la C.P.C.A. de l’arbitre concerné.

Les matières d’examen sont les suivantes :
a) R.I.P.







b) Rôle de l’arbitre







c) Rôle du jury







d) Rôle du délégué provincial







e) Compétitions provinciales.

Les épreuves sont les suivantes :
a) examen écrit :  70% des points






b) examen oral :  70% des points






c) examen technique : 70% des points y compris la

                                                                                     présentation générale du candidat.

Avant de présenter son examen, chaque candidat arbitre devra signer une décharge stipulant qu’il est au courant du R.O.I. de la C.P.C.A.

Mis à jour le 10 juin 2006.
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